FORMULAIRE DE SIGNALEMENT D’UNE ALERTE

Le présent formulaire est destiné à recevoir les alertes signalées conformément à la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (dite loi « Sapin II »). Il est établi conformément au décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022 est relatif aux procédures de recueil et de traitement des signalements émis par les lanceurs d’alerte et vise à améliorer leur protection.
Cette saisine est strictement confidentielle.

L’identité de l’auteur du signalement, des personnes visées par le signalement et de tout tiers mentionné dans le signalement, ainsi que les informations recueillies par le référent sont strictement confidentielles.

Le référent s’expose, en cas de divulgation d’éléments confidentiels, à une peine de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende (article 9, II, de la loi Sapin 2).

Date du signalement

Identité de l’auteur du signalement (nom et prénom) :

Les coordonnées ont pour stricte finalité le traitement de l’alerte par l’agent en charge des procédures de lutte « anti-fraude » afin de permettre le cas échéant tout contact ultérieur à la saisine.


J’atteste avoir eu personnellement connaissance des faits ci-après rapportés :
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[image: ]Oui

[image: ] Non



Exposé et description des faits (avec date des faits, le lieu et les personnes en cause le cas échéant)

Joindre toutes les pièces jugées pertinentes au traitement de l’alerte.

· Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations fournies.


[bookmark: _GoBack]
Il vous est rappelé qu’en application des dispositions de l’article 226-10 du Code de procédure pénale : « la dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne déterminée, d’un fait qui est de nature à entraîner des sanctions judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l’on sait totalement ou partiellement inexact, lorsqu’elle est adressée soit à un officier de justice ou de police administrative ou judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d’y donner suite ou de saisir l’autorité compétente, soit aux supérieurs hiérarchiques ou à l’employeur de la personne dénoncée, est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende



Signature
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